
La Clé de Saint Georges 
Journal d’utilité hautevilloise 

Novembre 2019 n° 48 

Agenda 

 

Infos locales 

Site internet : www.saintgeorgeshauteville.fr 

▪ Solidarité St Georges :                               

16 et 17 novembre : Journées du 

Téléthon à la salle des Fêtes                     

▪ Dynamic Gym :                                       

Samedi 16 novembre à 11h à la salle 

des Fêtes : démonstration de pound                                                                                                           

▪  Jeunesse et Loisirs :                             

Vendredi 22 novembre : soirée cabaret 

au Superflu (Tél : 04 77 76 90 10)                                              

▪ APPIC :                                              

Dimanche 8 décembre à partir de 15 h : 

Fête des Lumières à la chapelle de 

Montsupt. Lecture de contes aux 

enfants , distribution de friandises, 

visite du Père Noël. Entrée gratuite.                                                      

▪ Twirling Bâton :                                   

Dimanche 15 décembre à partir de 

14h30 à la salle des Fêtes : Loto et 

démonstration de Twirling, venue du 

Père Noël et partie gratuite pour les 

enfants.                                                       

▪  LUDOBUS :                                                       

Jeudis 28 novembre, 19 décembre au 

centre bourg de 8h45 à 10h.                                

Municipalité : Commission animation 

 

 

 

 

 

 

 Programme :                                              

16 h 30 : décoration du bourg                   

17 h 15 : Père Noël                                   

18 h 15 : retraite aux flambeaux                

18 h 45 : embrasement de l’église           

Buvette tenue par le Sou des Ecoles                                           

Redynamisation du Centre Bourg  Marché du Terroir et de l’Art                        

Vente de produits locaux                        

DIMANCHE 1er DECEMBRE               

de 9 h à 17 h à la salle des Fêtes                     

Buvette et repas forézien            

(pommes de terre cuites au four à pain) 

Noël au village 

Au centre bourg            

vendredi 20 décembre            

à partir de 16 h 30 

   Réunion publique du  4 octobre 

Belle participation des Hautevillois.es. Une 

soixantaine de personnes a échangé avec  

les Andains qui présentaient un premier 

diagnostic de leur précédente résidence. 

Tout un dossier a été réalisé et peut être 

consulté en Mairie ou sur le site de la com-

mune (saintgeorgeshauteville.fr) dans la 

rubrique « Devenir Bâtiments Communaux ». De grands panneaux explica-

tifs étaient affichés et invitaient les participants à l’échange.                              

Vous pouvez consulter le site « les Andains sur leur page Facebook. 

Résidence sur le village des 

Andains et des Guêpes 

Rouges les 26 et 27 octobre 

Les différents ateliers programmés ont 

permis à de nombreux hautevillois.es toutes générations confondues de 

se retrouver et d’échanger sur le devenir du centre bourg . Remercie-

ments à tous pour l’intérêt que vous portez au projet.  Une prochaine rési-

dence sera programmée en début d’année, vous serez informés de la date 

et de l’ordre du jour par flyers dans vos boîtes aux lettres.  N’hésitez pas à 

nous rejoindre que vous ayez ou non participé aux ateliers précédents. 

Découvertes insolites du                 

samedi après-midi 

Pensez à inscrire vos enfants dès à présent pour la ren-

trée scolaire 2020 :  le vendredi matin entre 8 h 30 et 12 h 

sinon prendre RV auprès de la Directrice, Mme GUILLOT 

(04 77 76 09 64).  Décret du 2 août 2019 : Dès l’année de 

leurs 3 ans (enfants nés en 2017 pour la rentrée scolaire 

2020), les enfants ont l’obligation d’être inscrits à l’école 



▪ Pour faire paraître un article dans la Tribune-le Progrès, contacter 

Me VILVERT (04 77 76 62 80) ou par mail : vilvertjanine@orange.fr, 

dans le Paysan de la Loire, contacter Me DELHEUR (04 77 76 07 20) ou 

par mail : arlette.delheur@orange.fr, dans le Pays du Forez, contacter 

Me BRUNETTI cbrunetti@orange.fr, dans la Clé, contacter la mairie ou 

par mail : infostgeorges@gmail.com Prochaine Clé  début février 2020. 

Infos municipales :                                                                                                   

▪ Prochains Conseils Municipaux :                           

Mardis 3 décembre, 7 janvier, 4 février à 20 h             

Rappels :                                                                                    

▪ Cimetière : ne pas déposer de fleurs dans les allées 

par mesure de sécurité.                                                     

▪ Murs de clôture : ils sont soumis à une déclaration 

préalable de travaux en Mairie. 

Les OAP à Saint Georges Haute Ville 

Qu’est-ce qu’une OAP ?     

C’est une Orientation d’Aménagement et de Pro-

grammation d’un secteur  donné, document obliga-

toire qui fait partie du PLU (Plan Local d’Urbanisme).                                                                         

A St Georges, le PLU, approuvé le 5 mai 2015, a fixé 

la constructibilité sur la commune pour les pro-

chaines années sur une période de 7 à 8 ans (Le 

document du PLU est consultable en Mairie et sur le 

site de la commune : saintgeorgeshauteville.fr)                    

Nous avons eu obligation de mise en compatibilité  

et conformité avec les différents documents d’ur-

banisme et parmi ceux-ci, le SCoT (Schéma de Co-

hérence Territoriale) et le PLH (Programme Local 

de l’Habitat). L’État impose aux communes des ter-

rains constructibles uniquement dans les centres 

bourgs avec des obligations de créer des OAP sur 

ces parcelles.  

Pour Saint-Georges-Haute-Ville, 5 OAP ont été 

identifiées (zonage AUc) dont l’OAP 5, à la Roche 

qui concerne la création d’une zone artisanale   

intercommunale.                                                        

Pour les 4 autres, elles permettent à la commune 

d’appliquer les orientations suivant les normes im-

posées, nombre et type de logements  (T2, T3, T4, 

logements adaptés) 

 

Samedi 29 novembre, les seniors de notre village sont 

conviés à un goûter à 14 h à la salle des Fêtes.                     

Un colis contenant quelques productions locales leur 

sera remis. Pour ceux qui ne pourraient assister à cette 

rencontre, ils peuvent venir récupérer leur colis en     

Mairie aux heures d’ouverture sinon, les conseillers    

municipaux et les membres du CCAS se chargeront de le 

leur porter à domicile. 

Vœux à la              

population            

jeudi 9 janvier        

à 19 h à la salle des 

Fêtes Picasso (Colombe bleue de la paix) 

A ce jour :                                                                                              

OAP 1 : rien n’est programmé à l’heure actuelle                           

OAP 2 : un projet est à l’étude pour des maisons groupées de 

types T2/T3 de plain-pied                                                                                    

OAP 3 : dépôts de permis de construire pour 7 maisons indi-

viduelles en cours                                                                                    

OAP 4 : permis d’aménager accepté pour 5 maisons indivi-

duelles de plain-pied. 

OAP1 La Croix Verte        

OAP2 Les Cèdres            

OAP3 Rue du Stade ouest                                    

OAP4 Rue du Stade Est  

OAP5 ZA La Roche 

OAP1 

OAP2 

OAP3 OAP4 

OAP5 

Petite annonce : Si vous avez des décorations de Noël en bon 

état que vous n’utilisez plus, la commission animation de la 

municipalité serait intéressée. Merci de les déposer dans la 

salle du Conseil Municipal aux heures d’ouverture de la mairie. 


